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SEANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 3 FEVRIER 2022 

 
FINANCES 

 
VOTE DU TAUX DE COTISATION FONCIERE DES ENTREPRISES 2022 

 
 
Monsieur François MOUSSET présente le rapport suivant : 

 
Le taux d’imposition à la CFE est voté par les EPCI à Fiscalité Professionnelle Unique, sous réserve 
des règles de liens entre les différentes fiscalités, prévues à l’article 1636 B sexies du Code Général 
des Impôts. 
 
Après une période de lissage qui s’est écoulée sur les deux exercices 2017 et 2018, l’agglomération 
dispose depuis 2019 d’un taux unifié sur l’ensemble des communes du territoire de Golfe du 
Morbihan Vannes agglomération. Ce taux unique est 23,73 %. 
 
La proposition est de maintenir ce taux pour l’année 2022. 
 
 
Vu l’avis de la commission Ressources Communautaires du 27 janvier 2022,  

 
Il vous est proposé: 
 

- de voter pour 2022 le maintien du taux de 23,73 % ; 
 

- d’autoriser Monsieur le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à 
l’exécution de la présente délibération. 

 
 

ADOPTEE A L’UNANIMITE 
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